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La Ligue de Bretagne propose des formations Attestation de Qualification Sport Adapté 

(AQSA) module 1 : 

 

Le public visé : 

  

Cette formation est qualifiante pour des personnes titulaires d’un diplôme professionnel 

d’encadrement d’activité(s) physique(s) et sportive(s) auprès de tout public :  

 Diplôme Jeunesse & Sport : BEES, BPJEPS, DEJEPS 

 Diplôme de l’enseignement supérieur : Licence STAPS 

 Diplôme de la Branche Sport : CQP 

 

Et est ouverte mais non qualifiante pour :  

 Des bénévoles souhaitant accueillir des personnes déficientes dans leur club 

 

 

Objectifs de la formation:  

 

 Acquérir des connaissances réinvestissables sur les publics relevant de la délégation de 

la F.F.S.A.  

 Connaître la F.F.S.A et ses finalités, comprendre son organisation. 

 Connaître les structures relevant du champ de l’action sociale, médico-sociale et de la 

santé mentale accueillant ces personnes. 

 Interroger ses conceptions éducatives pour permettre à ces personnes d’apprendre et 

d’acquérir une réelle autonomie.  

 Choisir des démarches d’intervention sur le plan pédagogique les sollicitant pour agir, 

en partant de leurs besoins singuliers.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ligue de Bretagne du Sport Adapté 

18 Rue Pierre de Coubertin- 22440 Ploufragan – Tél : 07.81.42.86.50 

Courriel : ligue.bretagne@ffsa.asso.fr 

N° d’agrément d’organisme de formation : 53290868629 

 

 

 

Sessions de formation : 

 

Du 09 au 11 Décembre (12h30) 2019 

Du 16 au 18 Décembre (12h30) 2019 

 

A Brest au centre de formation 6 chemin de Penhelen, 29200 Brest 

 

 

Du 08 au 10 Janvier 2020 

 

A Dinard au Campus Sport Bretagne 24 Rue des Marettes 35800 Dinard 

 

 

Le coût pédagogique des formations est de 450 euros financé par l’employeur et 350 euros 

pour un particulier. 

 

Les frais de repas et de logement sont à la charge du stagiaire ou de son employeur. 

 

 

Le chèque de caution est à envoyer à : 

 

Ligue de Bretagne Sport Adapté 

Maison des sports 

18 Rue Pierre de Coubertin 

22440 Ploufragan 
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Fiche d’inscription 
 

 

Nom :………………………………….          Prénom :…………………………… 

 

Adresse :……………………………................................................................................... 

 

Tél :…………………… 

 

Mail :……………………………………… 

 

 

Structure ou club :…………………………………………………………………………. 

 

 

Session désirée (entourez la session correspondante) : 

 

Du 09 au 11 Décembre 2019 (Brest) 

 

Du 16 au 18 Décembre 2019 (Brest) 

 

Du 08 au 10 Janvier 2020 (Dinard) 

 

 

Un chèque de caution du montant de la formation est à retourner à : 

 

Ligue de Bretagne Sport Adapté 

18 Rue Pierre de Coubertin 

22440 Ploufragan 

 

 

 

 
Les informations personnelles portées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé tenu par la Ligue de Bretagne Sport 
Adapté. Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire : transmission d’information sur certains 

évènements du calendrier sportif, la mise en place de module 2 AQSA. La durée de conservation des données est de 3 années. Vous pouvez 

exercer votre droit de suppression des données par courrier a la Ligue de Bretagne Sport Adapté- 18 Rue Pierre de Coubertin- 22440 
Ploufragan 


